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QJFDF!3!;!NFTVSFT!FU!JODJEFODFT!EF!MB!NPEJGJDBUJPO!EV!QMV!TVS!MǃFOWJSPOOFNFOU 

 

« Mǃˡwbmvbujpo!fowjspoofnfoubmf!ftu!vo!qspdfttvt!wjtbou!˘!jouˡhsfs!mǃfowjspoofnfou!
ebot!mǃˡmbcpsbujpo!eǃvo!qspkfu-!pv!eǃvo!epdvnfou!ef!qmbojgjdbujpo-!fu!df!eˠt!mft!
phases amont de réflexions »1 

 

La première étape consiste à sfmfwfs!mft!fokfvy!tpvmfwˡt!qbs!mǃˡubu!jojujbm!ef!mǃfowjspo.
nement (EIE). MǃFJF!ftu!mǃˡmˡnfou!ef!cbtf!ef!mǃˡwbmvbujpo!fowjspoofnfoubmf/!Jm!dbsbd.
uˡsjtf!mǃˡubu!bduvfm!ef!mǃfowjspoofnfou!fu!qpufoujfmmfnfou!tpo!ˡwpmvujpo/!Jm!gbju!qbsujf!
du rapport de présentation et est essentiel pour la réalisation du PLU. 

Mǃˡubu!jojujbm!ef!mǃfowjspoofnfou!ftu!vof!bobmztf!tzouiˡujrvf!ef!mb!tjuvbujpo!fowjspo.
nementale sur un territoire donné. Il vise à identifier les principaux enjeux environne-
nfoubvy! tvs! mb! cbtf! eǃvof! eftdsjqujpo! uiˡnbujrvf! eft! hsboet! epnbjoft! ef!
mǃfowjspoofnent (caractéristiques physiques, naturelles, paysagères, risques, nui-
tbodftǍ*/!Ebot!dfuuf!ˡubqf-!jm!tǃbhju!eǃjefoujgjfs!mft!fokfvy!fowjspoofnfoubvy!ev!ufs.
sjupjsf!bv!sfhbse!ef!mǃbobmztf!ef!mǃˡubu!jojujbm!ef!mǃfowjspoofnfou!qsˡdˡefnnfou!ˡubcmj/! 

 

Vo!ˡubu!ef!mǃfowjspoofnfou!tbot!npejgjdbujpo!ev!QMV est également réalisé afin de 
dpnqsfoesf!mǃjnqbdu!ef!mb!npejgjdbujpo!tvs!mǃfowjspoofnfou/ 

 

Jm!tǃbhju!jdj!eǃbobmztfs!mft!fokfvy des évolutions du PLU et leurs possibles incidences 
tvs!mǃfowjspoofnfou!: 

 

¶ Les enjeux sont analysés au regard des prescriptions réglementaires du PLU 
modifiées. Dans le cas présent, seul le règlement écrit est concerné par les 
modifications évaluées. Les incidences peuvent être positives, faibles, mo-
dérées ou fortes. 

 

¶ Fotvjuf-!jm!tǃbhju!eǃbobmztfs!dft!fokfvy!bv!usbwfst!eft!Psjfoubujpo!eǃBnˡob.
gement et de Programmation (OAP) initiées sur la commune. Mǃbobmztf!qps.
tera sur les deux OAP thématiques de la rue de la Gare et du Secteur Parc. 
Les incidences peuvent être positives, faibles, modérées ou fortes. 

 

Fogjo-!jm!tǃbhju!ef!kvtujgjfs!mb!dpnqbujcjmjuˡ!fu!mǃbsujdvmbujpo!eft!psjfoubujpot!fu!ejtqptj.
tions réglementaires du PLU avec les orientations environnementales des docu-
ments cadres bjotj!rvf!eǃˡubcmjs!eft!joejdbufvst!ef!tvjwj!qfsnfuubou!eǃpqˡsfs!vo!tvjwj!
et une analyse des incidences du PLU sur le long terme.

 

 
1 https://www.ecologie.gouv.fr/levaluation -environnementale 

https://www.ecologie.gouv.fr/levaluation-environnementale
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QJFDF!3!;!NFTVSFT!FU!JODJEFODFT!EF!MB!NPEJGJDBUJPO!EV!QMV!TVS!MǃFOWJSPOOFNFOU 

 

Thématiques Synthèse Enjeux 

Caractéristiques géophysiques 

Topographie 

Le territoire baillotais se caractérise par un relief relativement prononcé. 
Mb!dpnnvof!ftu!tjuvˡf!fousf!mft!cvuuft!ef!mb!gpsˢu!ef!mǃJtmf-Adam au nord 
et la forêt de Montmorency au sud.  

Celle-ci offre donc un paysage de plaine avec des extrémités nord et sud 
˘!mǃbmujuvef!jnqpsubouf/!Fo!fggfu-!mǃbmujuvef!wbsjf!fousf!vo!njojnvn!ef!96n!
le long du ruisseau des longs prés et un maximum de 150m au niveau du 
Paris international golf club. Les altitudes au niveau du tissu urbain cen-
tral sont de 105-110 mètres. 

Faible 

Géologie 
Mf!tpm!ftu!dpnqptˡ!eǃbmmvwjpot!npefsoft!bv!espju!eft!dpvst!eǃfbv!qvjt!ef!
gypse. Le reste de la commune est principalement composé de limon des 
plateaux. 

Faible 

Réseau hydrographique 

La commune est traversée par six covst!eǃfbv!sˡgˡsfodˡt!ef!dmbttf!5-!6!

et 6 : Le rosne (4), le ru du vieux moutiers (5), le fossé (6), le ruisseau de 

Bourbeton (6), le ruisseau des longs prés (6), le ruisseau des quarante 

sous (6). 

 

La commune de Baillet-en-Gsbodf!tf!tjuvf!bv!espju!ef!efvy!nbttft!eǃfbv!
souterraines. 

Faible 

Zones humides Mft!bcpset!eft!tjy!dpvst!eǃfbv!tpou!dmbttˡt!dpnnf!bzbou!eft!{poft!iv.
mides probables bvy!bcpset!ef!mfvst!sjwft/!Dfuuf!{pof!ivnjef!tǃˡufoe!pv!
non selon les dispositions topographiques des sites.  

Il est à noter que les zones humides probables sont majoritairement si-
uvˡft!fo!efipst!ef!mǃfowfmpqqf!vscbjof!ef!Cbjmmfu-en-France. 

 

 

Faible 

Environnement naturel 

Zonage réglementaire La commune oǃftu!qbt!tjuvˡf!tvs!vo!tjuf!Obuvsb!3111/  Modéré 
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On retrouve, sur la commune de Baillet-en-France : 

- Le site inscrit ef!mǃfotfncmf!ev!nbttjg!eft!uspjt!gpsˢut!ef!Dbs.
nelle , MǃJtmf-Adam, Montmorency et leurs abords 

- Le site classé de la Vallée de Chauvry 

 

[pobhf!eǃjowfoubjsf 

On retrouve deux ZNIEFF de type II tvs!mb!dpnnvof!;!mb!gpsˢu!ef!mǃJtmf-
Adam (A) et la forêt de Montmorency (B). 

 

Modéré 

Continuités écologique 

Sur la commune de Baillet-en-France, des réservoirs de biodiversité et un 
corridor de la sous-trame arboré sont identifiés en limite ouest de la com-
mune. Un corridor de la sous-trame herbacée traverse la commune sur sa 
partie sud. Les lisières agricoles et urbanisées des boisements qui joux-
tent le bourg urbain sont également identifiées sur la partie ouest de la 
commune.  

 

Modéré 

Base de données biodi-
versité 

5 espèces exotiques envahissantes (flore) ont été identifiées sur la com-
mune. 

Eǃbqsˠt!mǃJowfoubjsf!Obujpobm!ev!Qbusjnpjof!Obuvsfm-!5:7!ubypot!pou!ˡuˡ!pc.
servés à Baillet-en-France dont 57 espèces protégées et 22 espèces me-
nacées.  

Faible 

Composition du territoire 
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Occupation du sol Le territoire communal est essentiellement dpnqptˡ!eǃespaces agricoles 
(61% du territoire). Ceux-ci sont consacrés principalement à la grande cul-
ture céréalière. Les forêts occupent 14% de la superficie communale et 
les espaces ouverts artificialisés représentent 10% du territoire commu-
nal. Mǃibcjubu!ftu!dpodfousˡ!ebot!mf!cpvsh. Mǃibcjubu!ftu!dpnqptˡ!eǃibcjubu!
individuel (5%) et collectif (0,2%). Mǃbdujwjuˡ!ˡdpopnjrvf!sfqsˡtfouf!3&!ef!
mǃpddvqbujpo!ev!tpm/!Mb!dpnnvof!qsˡtfouf!un caractère principalement 
rural et perméable.  

 

Fousf!3123!fu!3132-!po!pctfswf!vof!dpotpnnbujpo!eǃftqbdfs naturels 
bhsjdpmft!fu!gpsftujfst!ef!6-4:!ib!tvs!mb!dpnnvof/!Dfmb!tǃfyqmjrvf!qsjodj.
palement par une diminution des espaces agricoles (-5,46ha depuis 2012) 
bv!qspgju!eǃbvhnfoubujpo!ef!mǃibcjubu!joejwjevfm!),3ib!efqvjt!3123*!fu!eft!
espaces ouverts artificialisés (+3,62ha depuis 2012).  

Modéré 

Paysage et patrimoine Le paysage de la commune est marqué par un contexte rural. Baillet-en-
France est situé en Plaine de France. La commune tǃjotdsju!en lisière des 
gpsˢut!ef!Npounpsfodz!fu!ef!mǃJtmf-Adam, véritables poumons verts du dé-
partement du Val-eǃPjtf/ 

Baillet-en-Gsbodf!ejtqptf!eǃvo!qbztbhf!wbsjˡ-!rvj!tǃjotdsju!ebot!vof!ejwfs.
tjuˡ!ef!qbztbhft!;!vof!nbkpsjuˡ!eǃftqbdfs agricoles (principalement des-
tinés à la grande culture céréalière), des espaces naturels, boisés, 
ivnjeft-!efvy!{poft!vscbjoft!fu!eft!{poft!eǃbdujwjuˡt/ 

Faible 

Climat, air, énergie et réseaux 

Climat 

Le climat est de type océanique. La commune de Baillet-en-France connaît 
des températures clémentes et une pluviométrie modérée même si les 
aléas climatiques tendent à s'intensifier ces dernières années en raison 
du changement climatique 

Faible 

Qualité de mǃbjs Mb!rvbmjuˡ!ef!mǃbjs!˘!Cbjmmfu est bonne et se place en deçà des valeurs li-
mites cibléet!qbs!mǃPNT!fu!mǃBBTRB/ 

Faible 

Energie Mft!tfdufvst!mft!qmvt!dpotpnnbufvst!eǃˡofshjf!fu!HFT!tpou!mf!secteur 
routier )6:&!ef!mǃˡofshjf!fu!24lu!ˡrvjwbmfou!DP3*!fu!résidentiel (22% et 
3-7luDP3fr*/!Mǃˡofshjf!mb!qmvt!vujmjtˡf!ftu!le charbon et les produits pé-
troliers (62%). 

Faible 

La commune face aux risques et aux nuisances 

Risque naturels La commune est concernée par 5 risques naturels principaux : le risque 
eǃjopoebujpo (moyen par inondation de cave et faible par remontée de 
nappe), de séisme (risque très faible), de mouvements de terrain au nord-
ouest de la commune, de retrait gonflement des argiles (risque important 
aux extrémité nord-sud et moyen sur les zones urbaines) et de radon 
(risque faible). 

 

Mf!sjtrvf!eǃjopoebujpo : mb!dpnnvof!gbju!mǃpckfu!eǃvo!Qsphsbnnf!eǃBdujpo!
de Prévention des Inondations ;!mf!QBQJ!ef!mb!Wbmmˡf!ef!mǃPjtf/!Uspjt!ijtup.
riques de catastrophes naturelles liés à ce risque sont identifiés sur la 
commune. 

Modéré 
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Le risque de mouvement de terrain gbju!mǃpckfu!eǃvo!Qmbo!ef!Qsˡwfoujpo!eft!
Risques de Mouvement de Terrain (PPRMT). Un historique de catastrophe 
naturelle est recensé. 

 

 

Le risque de retrait-gonflement des argiles est considéré comme modéré 
puis important en allant vers les extrémités nord et sud de la commune. 
Mft!{poft!bvkpvseǃivj!vscbojtˡft!tf!tjuvfou!fo!efipst!eft!{poft!pˮ!mǃbmˡb!
est fort. Cela ne génère pas de risque important pour les constructions 
présentes et futures au sein du tissu urbain existant. On retrouve 4 histo-
riques de sécheresse sur la commune. 

 

Risques technologiques Les risques technologiques sur la commune sont liés à la pollution des 
sols potentielle par la présence de 13 anciens sites industriels ou activité 
de services sur la commune, une ICPE et une canalisation de transport 
de gaz naturel traversant le sud de la commune.  

Modéré 
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Nuisances sonores Des nuisances sonores importantes sont causées par les grandes infras-
tructures de transport que sont les routes, notamment la nationale 104 
traversant la commune et mǃbvupspvuf!B27 en bordure est. Des nuisances 
moins importantes sont causées par le passage du transilien (ligne H). 
Les voies routières produisent des nuisances pouvant être supérieure à 
75 dB(A) alors que les voies ferroviaires produisent des nuisances infé-
rieures à 70 dB(A). 

 

 

Fort 



QJFDF!3!;!NFTVSFT!FU!JODJEFODFT!EF!MB!NPEJGJDBUJPO!EV!QMV!TVS!MǃFOWJSPOOFNFOU 

  



 

3 
MFT!FOKFVY!FOWJSPOOFNFOUBVY 
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Les principaux enjeux environnementaux sur lesquels la procédure de modification 
ev!QMV!ftu!tvtdfqujcmf!eǃbwpjs!eft!jodjefodft!tpou!mft!tvjwbout!; 

 

3.1 PRESERVER LES ESPACES RICHES EN 
BIODIVERSITE 
Po!sfuspvwf!tvs!mb!dpnnvof-!mf!tjuf!jotdsju!ef!mǃfotfncmf!ev!nbttjg!ef!uspjt!gpsˢut!
ef!Dbsofmmf-!MǃJtmf-Adam, Montmorency et leurs abords et le site classé de la Vallée 
ef!Dibvwsz/!Mb!gpsˢu!ef!mǃJtmf-Bebn!fu!ef!Npounpsfodz!gpou!ˡhbmfnfou!mǃpckfu!eǃvof!
classification ZNIEFF de type II.  

      

Sites inscrits et classés et ZNIEFF, Verdi, 2023 

 

Eǃbqsˠt!mǃJowfoubjsf!Obujpobm!ev!Qbusjnpjof!Obuvsfm-!5:7!ubypot!pou!ˡuˡ!pctfswˡt!˘!
Baillet-en-France dont 57 espèces protégées et 22 espèces menacées. Protéger ces 
espèces est un enjeu important pour la commune. Il faut pour cela préserver les 
milieux de vie, qui pourront être impactés par certaines modifications du PLU. 

Il convient de protéger les réservoirs de biodiversité tels que les espaces inventoriés 
pour être protégés mais aussi les corridors permettant aux espèces de se déplacer. 

Sur la commune, un corridor fonctionnel de la trame verte est identifié le long de 
mǃfyusˡnjuˡ!pvftu!ef!mb!dpnnvof/!Vo!dpssjeps!˘!gpodujpoobmjuˡ!sˡevjuf!ef!mb!tpvt-
trame verte est également identifié sur un axe est-ouest au sud de la commune. Les 
lisières cpjtˡft!tˡqbsbou!mft!ftqbdft!obuvsfmt!eǃftqbdft!vscbojtˡt!fu!bhsjdpmft!tpou!
ˡhbmfnfou!eǃjnqpsubous tvqqpsut!ef!cjpejwfstjuˡ!rvǃjm!dpowjfou!ef!qsˡtfswfs/!  

La commune est également dotée de zones humides probables le long de ses cours 
eǃfbv/!Ces zones jouent un rôle important pour la préservation et la reproduction 
des espèces. Ce sont des zones à fort enjeu de biodiversité. 
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Fowfmpqqf!eǃbmfsuf!eft!{poft!ivnjeft-!Wfsej-!3134 

 

 

3.2 GERER LES RESSOURCES 
NATURELLES ET SE PREMUNIR FACE AUX 
RISQUES  
 

Il est nécessaire de gérer la ressource en eau présente sur la commune. Cet enjeu 
reste faible sur la commune de Baillet-en-France car celle-ci of!gbju!qbt!mǃpckfu!ef!
sftusjdujpot!dpodfsobou!mǃfbv!qpubcmf!ni concernant mǃfbv!qsˡmfwˡf!ebot!mft!obqqft!
fu!ebot!mft!dpvst!eǃfbv/!Plus généralement et depuis le 14 novembre 2023, le dépar-
ufnfou!ev!Wbm!eǃPjtf!of!gbju!qmvt!mǃpckfu!ef!sftusjdujpo!ef!mǃvtbhf!ef!mǃfbv!concernant 
la sécheresse. 

 

Des risques naturels et technologiques modérés sont cependant présents sur la 
commune. Il convient de les prendre en compte afin de prévenir les incidents. 

 

Mb!dpnnvof!ftu!dpodfsoˡf!qbs!6!sjtrvft!obuvsfmt!qsjodjqbvy!;!mf!sjtrvf!eǃjopoebujpo!
(moyen par inondation de cave et faible par remontée de nappe), de séisme (risque 
très faible), de mouvements de terrain au nord-ouest de la commune, de retrait gon-
flement des argiles (risque important aux extrémité nord-sud et moyen sur les zones 
urbaines) et de radon (risque faible). 

 

Trois principaux risques naturels sont des risques à enjeu sur la commune :  
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× Mf!sjtrvf!eǃjopoebujpo : mb!dpnnvof!gbju!mǃpckfu!eǃvo!Qsphsbnnf!eǃBdujpo!ef!
Prévention des Inondations ;!mf!QBQJ!ef!mb!Wbmmˡf!ef!mǃPjtf/!Uspjt!ijtupsjrvft!
de catastrophes naturelles liés à ce risque sont identifiés sur la commune. 

 
Dbsuf!eft!sjtrvft!eǃjopoebujpot-!Wfsej-!3135 

 

Mb!npejgjdbujpo!o¯2!ev!QMV!qsˡwpju!mǃfyfnqujpo!eft!qjtdjoft!bvy!sˠhmft!eǃfnqsjtf!
bv!tpm!bjotj!rvf!eǃjnqmboubujpo!qbs!sbqqpsu!bvy!mjnjuft!tˡqbsbujwft!fu!fousf!mft!dpot.
usvdujpot!tvs!vo!nˢnf!ufssbjo/!Mǃfokfv!ef!mb!hftujpo!ef!mb!sfttpvsdf!fo!fbv!bjotj!rvf!
des aléas liés à cette ressource constitue un enjeux environnemental important. 

 

× Le risque de mouvement de terrain gbju!mǃpckfu!eǃvo!Qmbo!ef!Qsˡwfoujpo!eft!
Risques de Mouvement de Terrain (PPRMT). Un historique de catastrophe 
naturelle est recensé. 
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× Le risque de retrait-gonflement des argiles est considéré comme modéré 
puis important en allant vers les extrémités nord et sud de la commune. Les 
{poft!bvkpvseǃivj!vscbojtˡft!tf!tjuvfou!fo!efipst!eft!{poft!pˮ!mǃbmˡb!ftu!
fort. Cela ne génère pas de risque important pour les constructions pré-
sentes et futures au sein du tissu urbain existant. On retrouve 4 historiques 
de sécheresse sur la commune. 

 

 
 

Ces risques liés à la composition du sol communal sont importants dans la mesure 
pˮ!jmt!dpodfsofou!eft!{poft!eǃjnqmboubujpo!ev!c˚uj/!Oˡbonpjot-!df!sjtrvf!sftuf!mj.
njuˡ!dbs!mb!nbkpsjuˡ!ef!mǃftqbdf!vscbojtˡ!ef!mb!dpnnvof!ftu!tjuvˡ!fo!efipst!ef!dft!
zones. De plus, les sites des OAP incluses dans la procédure de modification sim-
plifiée, ne sont pas concernés par ces risques naturels. 
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Les risques technologiques sur la commune sont liés à la pollution des sols poten-
tielle par la présence de 13 anciens sites industriels ou activité de services sur la 
commune, une ICPE et une canalisation de transport de gaz naturel traversant le 
sud de la commune.  

 

 
 

Les risques présents sur la commune forment un enjeu modéré sur la commune 
rvǃjm!dpowjfou!ef!tpvmjhofs/!Mǃbkpvu!ef!mǃboofyf!eft!Tfswjuveft!eǃVujmjuˡ!Qvcmjrvf!mjˡf!
aux risques technologiques au sein de la modification n°1 du PLU permet de prendre 
en compte et maîtriser les risques présents sur la commune.  

 

3.3 PROTEGER LA POPULATION DES 
NUISANCES SONORES 
 

La population est soumise à de nombreuses nuisances sonores.  

 

Des nuisances sonores importantes sont causées par les grandes infrastructures 
de transport que sont les routes, notamment la nationale 104 traversant la com-
mune et mǃbvupspvuf!B27 en bordure est. Des nuisances moins importantes sont cau-
sées par le passage du transilien (ligne H). Les voies routières produisent des 
nuisances pouvant être supérieure à 75 dB(A) alors que les voies ferroviaires pro-
duisent des nuisances inférieures à 70 dB(A). 
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Nuisances sonores sur la commune de Baillet-en-France, DDT 95 

 

Dfqfoebou-!jm!ftu!˘!opufs!rvf!dfuuf!fyqptjujpo!bvy!ovjtbodft!oǃftu!qbt!située sur les 
{poft!vscbojtˡft!fu!tvs!mft!tfdufvst!eǃPBQ!eftujoˡt!˘!ˡwpmvfs/!Dfu!fokfv!jnqpsubou!
sur la dpnnvof!tǃbnpjoesjt au niveau des espaces habités. 

 

Ces nuisances sont prises en compte et indiquées au sein du PLU actuel : 

 
Plan des zones de bruit, PLU de Baillet-en-France 
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3.4 ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX : 
FORCES, FAIBLESSES, OPPORTUNITES 
ET MENACES 
 

Bgjo!eǃbobmztfs!mft!fokfvy!fowjspoofnfoubvy-!mb!nˡuipef!ef!mb!hsjmmf!BGPN!)Bupvut!
/ Faiblesses / Opportunités / Menaces) a été utilisée.  

 

Mb!hsjmmf!eǃbobmztf!BGPN!ftu!vo!pvujm!eǃbobmztf!vujmjtˡ!ebot!ef!opncsfvy!epnbjoft/!
Fmmf!ftu!sˡbmjtˡf!fo!jefoujgjbou-!eǃvof!qbsu-!mft!gpsdft!fu!mft!gbjcmfttft!eǃvo!pckfu!epooˡ!
fu-!eǃbvusf!qbsu-!mft!pqqpsuvojuˡt!fu!mft!nfobdft!ef!tpo!fowjspoofnfou/! 

 

ATOUTS FAIBLESSES 

¶ Espèces protégées et continuités écolo-
giques le long des espaces boisés. 

¶ Présence eǃˡmˡnfout!ef!qbztbhf!fu!ef!sˡ.
servoirs de biodiversité à protéger (site ins-
crit, site classé, ZNIEFF de type II). 

¶ Une dynamique de sobriété foncière avec 
75% du territoire occupé par des espaces 
obuvsfmt!bhsjdpmft!fu!gpsftujfst!fu!qfv!eǃbs.
tificialisation depuis 2012. 

¶ Des risques naturels et technologiques pré-
sents sur la commune. 

¶ Des nuisances sonores notables aux 
abords des grandes infrastructures rou-
tières et ferroviaires. 

¶ Dépendance aux énergies fossiles, la com-
mune ne produit aucune énergie renouve-
lable. 

 

OPPORTUNITES MENACES 

¶ Valorisation des espaces naturels, agri-
coles et de leurs abords 

¶ Promouvoir les énergies renouvelables et 
la gestion durable des ressources natu-
relles 

¶ Amélioration de la mobilité 

¶ Dégradation des espaces naturels per-
méables et des zones humides  

¶ Accentuation des risques et nuisances si 
mǃvscbojtbujpo!oǃftu!qbt!nb˦usjtˡf 



 

4 
FWPMVUJPO! EF!MǃFOWJSPOOFNFOU!
TBOT!NJTF!FO!QMBDF!EFT!NPEJGJDB.
UJPOT 
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Le tableau ci-dessous présente les différentes thématiques traitées dans la défini-
tion des enjeux et leur évolution sans mise en place des modifications sur le PLU. 

 

 

Thématiques Synthèse Evolution sans mise en 
place des modification 

Caractéristiques géophysiques 

Topographie 

Le territoire baillotais se caractérise par un relief relativement prononcé. La 
dpnnvof!ftu!tjuvˡf!fousf!mft!cvuuft!ef!mb!gpsˢu!ef!mǃJtmf-Adam au nord et la 
forêt de Montmorency au sud.  

Celle-ci offre donc un paysage de plaine avec des extrémités nord et sud à 
mǃbmujuvef!jnqpsubouf/!Fo!fggfu-!mǃbmujuvef!wbsjf!fousf!vo!njojnvn!ef!96n!mf!
long du ruisseau des longs prés et un maximum de 150m au niveau du Paris 
international golf club. Les altitudes au niveau du tissu urbain central sont 
de 105-110 mètres. 

Aucun changement 

Géologie 
Mf!tpm!ftu!dpnqptˡ!eǃbmmvwjpot!npefsoft!bv!espju!eft!dpvst!eǃfbv!qvjt!ef!
gypse. Le reste de la commune est principalement composé de limon des 
plateaux. 

Aucun changement 

Réseau hydro-
graphique 

La commune est traversée par six covst!eǃfbv!sˡgˡsfodˡt!ef!dmbttf!5-!6!fu!

6 : Le rosne (4), le ru du vieux moutiers (5), le fossé (6), le ruisseau de Bour-

beton (6), le ruisseau des longs prés (6), le ruisseau des quarante sous (6). 

 

La commune de Baillet-en-Gsbodf!tf!tjuvf!bv!espju!ef!efvy!nbttft!eǃfbv!
souterraines. 

Mft! dpvst! eǃfbv! sftufspou!
présents et inchangés sur le 
territoire. Le PLU actuel ne 
prévoit aucun aménagement 
qui serait de nature à pertur-
ber le fonctionnement des 
dpvst!eǃfbv/ 

Zones hu-
mides 

Mft!bcpset!eft!tjy!dpvst!eǃfbv!tpou!dmbttˡt!dpnnf!bzbou!eft!{poft!iv.
mides probables bvy!bcpset!ef!mfvst!sjwft/!Dfuuf!{pof!ivnjef!tǃˡufoe!pv!
non selon les dispositions topographiques des sites.  

Il est à noter que les zones humides probables sont majoritairement situées 
fo!efipst!ef!mǃfowfmpqqf!vscbjof!ef!Cbjmmfu-en-France. 

 

 

Aucun aménagement ne sera 
réalisé et les zones humides 
garderons leurs fonctionnali-
tés. Les incidences pro-
bables notables restent 
inchangées sur les secteurs 
déjà pvwfsut!˘!mǃvscbojtbujpo/ 
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Environnement naturel 

Zonage régle-
mentaire 

La commune oǃftu!qbt!tjuvˡf!tvs!vo!tjuf!Obuvsb!3111/  

On retrouve, sur la commune de Baillet-en-France : 

- Le site inscrit ef!mǃfotfncmf!ev!nbttjg!eft!uspjt!gpsˢut!ef!Dbsofmmf!
-!MǃJtmf-Adam, Montmorency et leurs abords 

- Le site classé de la Vallée de Chauvry 

 

Aucun changement 

[pobhf! eǃjo.
ventaire 

On retrouve deux ZNIEFF de type II tvs!mb!dpnnvof!;!mb!gpsˢu!ef!mǃJtmf-Adam 
(A) et la forêt de Montmorency (B). 

 

Aucun changement 

Continuités 
écologique 

Sur la commune de Baillet-en-France, des réservoirs de biodiversité et un 
corridor de la sous-trame arboré sont identifiés en limite ouest de la com-
mune. Un corridor de la sous-trame herbacée traverse la commune sur sa 
partie sud. Les lisières agricoles et urbanisées des boisements qui jouxtent 
le bourg urbain sont également identifiées sur la partie ouest de la com-
mune.  

Aucun impact négatif sur les 
réseaux de continuité écolo-
giques existants.  

Mǃjodjefodf!opubcmf!qspcbcmf!
existante sur les réseaux de 
continuités écologiques en 
zone urbaine reste inchan-
gée.  
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Base de don-
nées biodiver-
sité 

5 espèces exotiques envahissantes (flore) ont été identifiées sur la com-
mune. 

Eǃbqsˠt!mǃJowfoubjsf!Obujpobm!ev!Qbusjnpjof!Obuvsfm-!5:7!ubypot!pou!ˡuˡ!pc.
servés à Baillet-en-France dont 57 espèces protégées et 22 espèces mena-
cées.  

Aucun changement 

Composition du territoire 

Occupation du 
sol 

Le territoire communal est essentiellement dpnqptˡ!eǃespaces agricoles 
(61% du territoire). Ceux-ci sont consacrés principalement à la grande cul-
ture céréalière. Les forêts occupent 14% de la superficie communale et les 
espaces ouverts artificialisés représentent 10% du territoire communal. 
Mǃibcjubu!ftu!dpodfousˡ!ebot!mf!cpvsh. Mǃibcjubu!ftu!dpnqptˡ!eǃibcjubu!joej.
viduel (5%) et collectif (0,2%). Mǃbdujwjuˡ!ˡdpopnjrvf!sfqsˡtfouf!3&!ef!mǃpd.
cupation du sol. La commune présente un caractère principalement rural et 
perméable.  

 

Fousf!3123!fu!3132-!po!pctfswf!vof!dpotpnnbujpo!eǃftqbdf!obuvsfmt!bhsj.
dpmft!fu!gpsftujfst!ef!6-4:!ib!tvs!mb!dpnnvof/!Dfmb!tǃfyqmjrvf!qsjodjqbmf.
ment par une diminution des espaces agricoles (-5,46ha depuis 2012) au 
qspgju!eǃbvhnfoubujpo!ef!mǃibcjubu!joejwjeuel (+2ha depuis 2012) et des es-
paces ouverts artificialisés (+3,62ha depuis 2012).  

Il peut y avoir de la consom-
nbujpo!eǃftqbdft!ebot!mft!
tfdufvst!pvwfsut!˘!mǃvscboj.
sation. 

Paysage et pa-
trimoine 

Le paysage de la commune est marqué par un contexte rural. Baillet-en-
France est situé en Plaine de France. La commune tǃjotdsju!en lisière des 
gpsˢut!ef!Npounpsfodz!fu!ef!mǃJtmf-Adam, véritables poumons verts du dé-
partement du Val-eǃPjtf/ 

Baillet-en-Gsbodf!ejtqptf!eǃvo!qbztbhf!wbsjˡ-!rvj!tǃjotdsju!ebot!vof!ejwfstjuˡ!
ef!qbztbhft!;!vof!nbkpsjuˡ!eǃftqbdfs agricoles (principalement destinés à 
la grande culture céréalière), des espaces naturels, boisés, humides, deux 
{poft!vscbjoft!fu!eft!{poft!eǃbdujwjuˡt/ 

Aucune mise en valeur des 
espaces paysagers. Les es-
paces resteront inchangés. 

Climat, air, énergie et réseaux 

Climat 

Le climat est de type océanique. La commune de Baillet-en-France connaît 
des températures clémentes et une pluviométrie modérée même si les aléas 
climatiques tendent à s'intensifier ces dernières années en raison du chan-
gement climatique 

Le climat restera inchangé.  

Les évolutions seront dues 
au réchauffement climatique 
qui touche actuellement le 
monde entier. Celles-ci se-
ront visibles à moyen et long 
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terme à cause des change-
ments climatiques. 

Cependant dans un contexte 
eǃbebqubujpo! eft! ufssjupjsft!
aux changements clima-
tiques, la ville a une véritable 
attention à ce sujet. Les dif-
férents projets intègrent 
eǃpsft!fu!eˡk˘!mft!qsjodjqft!
de préservation des res-
sources, de végétalisation et 
désimperméabilisation des 
sols. Plus largement, la ges-
tion des risques est égale-
ment importante pour le 
territoire. 

Rvbmjuˡ!ef!mǃbjs 
Mb!rvbmjuˡ!ef!mǃbjs!˘!Cbjmmfu est bonne et se place en deçà des valeurs limites 
cibléet!qbs!mǃPNT!fu!mǃBBTRB/ 

Les moyennes annuelles de 
rvbmjuˡ!ef!mǃbjs!sftufspou!simi-
laires à court terme. 

Energie Mft!tfdufvst!mft!qmvt!dpotpnnbufvst!eǃˡofshjf!fu!HFT!tpou!mf!secteur rou-
tier )6:&!ef!mǃˡofshjf!fu!24lu!ˡrvjwbmfou!DP3*!fu!résidentiel (22% et 
3-7luDP3fr*/!Mǃˡofshjf!mb!qmvt!vujmjtˡf!ftu!le charbon et les produits pétro-
liers (62%). 

Aucun changement. 

La commune face aux risques et aux nuisances 

Risque natu-
rels 

La commune est concernée par 5 risques naturels principaux : le risque 
eǃjopoebujpo (moyen par inondation de cave et faible par remontée de 
nappe), de séisme (risque très faible), de mouvements de terrain au nord-
ouest de la commune, de retrait gonflement des argiles (risque important 
aux extrémité nord-sud et moyen sur les zones urbaines) et de radon (risque 
faible). 

 

Mf!sjtrvf!eǃjopoebujpo : mb!dpnnvof!gbju!mǃpckfu!eǃvo!Qsphsbnnf!eǃBdujpo!
de Prévention des Inondations ;!mf!QBQJ!ef!mb!Wbmmˡf!ef!mǃPjtf/!Uspjt!ijtup.
riques de catastrophes naturelles liés à ce risque sont identifiés sur la com-
mune. 

 

 

Le risque de mouvement de terrain gbju!mǃpckfu!eǃvo!Qmbo!ef!Qsˡwfoujpo!eft!
Risques de Mouvement de Terrain (PPRMT). Un historique de catastrophe 
naturelle est recensé. 

Les changements seront vi-
sibles à moyen et long terme 
en raison des effets du chan-
gement climatique, (inonda-
tions et sécheresses plus 
fréquentes). 
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Le risque de retrait-gonflement des argiles est considéré comme modéré 
puis important en allant vers les extrémités nord et sud de la commune. Les 
{poft!bvkpvseǃivj!vscbojtˡft!tf!tjuvfou!fo!efipst!eft!{poft!pˮ!mǃbmˡb!ftu!
fort. Cela ne génère pas de risque important pour les constructions pré-
sentes et futures au sein du tissu urbain existant. On retrouve 4 historiques 
de sécheresse sur la commune. 

 

Risques tech-
nologiques 

Les risques technologiques sur la commune sont liés à la pollution des sols 
potentielle par la présence de 13 anciens sites industriels ou activité de 
services sur la commune, une ICPE et une canalisation de transport de gaz 
naturel traversant le sud de la commune.  

 

Aucun changement 

Nuisances so-
nores 

Des nuisances sonores importantes sont causées par les grandes infras-
tructures de transport que sont les routes, notamment la nationale 104 tra-
versant la commune et mǃbvupspvuf!B27 en bordure est. Des nuisances 
moins importantes sont causées par le passage du transilien (ligne H). Les 
voies routières produisent des nuisances pouvant être supérieure à 75 
dB(A) alors que les voies ferroviaires produisent des nuisances inférieures 
à 70 dB(A). 

Aucun changement 
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5 
FWBMVBUJPO! EFT! JODJEFODFT! EFT!
QSFTDSJQUJPOT! SFHMFNFOUBJSFT!
TVS!MǃFOWJSPOOFNFOU 
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Qpvs!dibrvf!uiˡnbujrvf-!dpnqptbou!mǃˡubu!bduvfm!ef!mǃfowjspoofnfou!tvs!mb!dpn.
mune, sont déclinées : 

 Mf!sˡtvnˡ!ef!mǃFJF fu!mǃfokfv!bttpdjˡ 
 Mǃjodjefodf!csvuf (causées par les modifications) 
 Mft!nftvsft!eǃˡwjufnfou-!ef!sˡevdujpo!fu!ef!dpnqfotbujpo!qsˡwvft!)FSD* 
 Mǃjodjefodf!sˡtjevfmmf!)bqsˠt!njtf!fo!qmbdf!eft!nftvsft!FSD* 

 

Les thématiques inscrites en gras rouge dans le tableau correspondent aux théma-
tiques liées à des enjeux soulevés dans la partie sur les enjeux environnementaux. 

 

Ces enjeux sont déclinés selon 3 niveaux : faible (vert), modéré (orange) et fort 
(rouge). 

 

Faible Modéré Fort 

 

 

Les incidences brutes et résiduelles sont déclinées selon 4 niveaux : positive ou né-
gligeable (bleu), faible (vert), modérée (orange) et forte (rouge). 

 

Négligeable ou po-
sitive 

Faible Modérée Forte 

 

 

Mǃfokfv ftu!sfqsjt!ev!ubcmfbv!ef!tzouiˠtf!ev!ejbhoptujd!ef!mǃfowjspoofnfou/!B!qbsujs!
de cet enjeu et selon la modification apportée au PLU, un niveau eǃjodjefodf!csvuf 
est défini. Cette incidence brute vise ensuite à être réduite au moyen de la méthode 
ERC pour en décliner une incidence résiduelle/!Mǃjodjefodf!sˡtjevfmmf!eˡgjojt mǃjodj.
efodf!gjobmf!ef!mb!npejgjdbujpo!ev!QMV!tvs!mǃfowjspoofnfou/ 
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Pour rappel, les évolutions impliquant la mise en place de la procédure de modifica-
tion simplifiée du PLU qui seront évaluée au sein de cette évaluation environnemen-
tale sont les suivantes :  

 

¶ Gbjsf!ˡwpmvfs!tpo!Qmbo!Mpdbm!eǃVscbojtnf-!fu!opubnnfou!mf!sˠhmfnfou!ˡdsju!
des secteurs UGb )tfdufvs!efotf!eǃibcjubu!dpmmfdujg!fu!eǃibcjubu!joejwjevfm!
groupé) et UGc )tfdufvs!qbwjmmpoobjsf!efotf*-!bgjo!eǃfyfnqufs!mft!qjtdjoft!
eft!sˠhmft!eǃjnqmboubujpo!qbs!sbqqpsu!bvy!mjnjuft!tˡqbsbujwft!fu!fousf!mft!
dpotusvdujpot!tvs!vo!nˢnf!ufssbjo-!bjotj!rvf!eft!sˠhmft!eǃfnqsjtf!bv!tpm!<  

 

¶ Gbjsf!ˡwpmvfs!tpo!Qmbo!Mpdbm!eǃVscbojtnf-!fu!opubnnfou!mf!sˠhmfnfou!ˡdsju!
du secteur UM-!bgjo!eǃétablir un minimum  de 71&!eǃpddvqbujpo!sˡtfswˡf!bvy!
personnes âgées ; 

 

¶ Préciser, au sein du règlement écrit des secteurs 1AUh et UM, mǃbsujdvmbujpo!
fousf!mft!ejtqptjujpot!ef!mǃPBQ n°1 et n°2 et le règlement écrit en ajoutant 
rvǃfo dbt!ef!ejtqptjujpot!dpousbjsft!fousf!mǃPBQ!fu!mf!sˠhmfnfou!ˡdsju-!mft!ejt.
qptjujpot!ef!mǃPBQ!tf!tvctujuvfou!˘!dfmmf!ev!sˠhmfnfou ; 

 

¶ Affiner le contenu de mǃPBQ!o¯2!ef!mb!svf!ef!Hbsf, située en zone 1AUH, en y 
intégrant le besoin de réaliser une étude de circulation afin de sécuriser les 
accès à la zone et en y ajoutant une prescription de préservation du ru ; 

 

¶ Mettre à jour mǃPBQ!o¯3!Tfdufvs!Qbsd située en zone UM et y ajouter des pres-
criptions architecturales au niveau des pentes, un nouvel accès permettant 
ef!gmvjejgjfs!mb!djsdvmbujpo!bv!tfjo!ef!mb!{pof-!vof!qsftdsjqujpo!eǃjnqmboubujpo!
des logements intergénérationnels (remplaçant les logements seniors) et 
eǃvof!{pof!njyuf (remplaçant lb!{pof!eǃˡrvjqfnfout!dbs!fmmf!bddvfjmmf!opo!
plus seulement un cabinet médical mais aussi des logements et des équi-
pements) ; 

 

¶ Nfuusf!˘!kpvs!tpo!Qmbo!Mpdbm!eǃVscbojtnf!fo!qsfobou!fo!dpnquf!mǃbssˢuˡ!qsˡ.
fectoral n°IC-24-006 instituant des Sfswjuveft!eǃUtilité Publique (SUP) pre-
nant en compte la maîtrise des risques autour des canalisations de transport 
de gaz naturel ou bttjnjmˡ-!eǃizespdbscvsft!fu!ef!qspevjut!dijnjrvft!fu!mft!
canalisations de distribution de gaz hautes caractéristiques ;  
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Thématiques Sˡtvnˡ!ef!mǃFJF Enjeu 

Incidence 

Mesures ERC 
Incidence 
résiduelle Prescription 

Incidence-
brute 

Caractéristiques géophysiques 

Topographie 

Le territoire baillotais se caracté-
rise par un relief relativement 
prononcé. La commune est si-
tuée entre les buttes de la forêt 
ef!mǃJtmf-Adam au nord et la forêt 
de Montmorency au sud.  

Celle-ci offre donc un paysage de 
plaine avec des extrémités nord 
fu!tve!˘!mǃbmujuvef!jnqpsubouf/!Fo!
fggfu-!mǃbmujuvef!wbsjf!fousf!vo!nj.
nimum de 85m le long du ruis-
seau des longs prés et un 
maximum de 150m au niveau du 
Paris international golf club. Les 
altitudes au niveau du tissu ur-
bain central sont de 105-110 
mètres. 

Faible 
Aucune prescription de la modifi-
dbujpo!ev!sˠhmfnfou!oǃjnqbduf!mb!
topographie. 

Négligeable Bvdvof!nftvsf!oǃftu!˘!qsˡwpjs!tvs!dfuuf!uiˡnbujrvf. Négligeable 

Géologie 

Mf!tpm!ftu!dpnqptˡ!eǃbmmvwjpot!
modernes au droit des cours 
eǃfbv!qvjt!ef!hzqtf/!Mf!reste de 
la commune est principalement 
composé de limon des plateaux. 

Faible 
Aucune prescription de la modifi-
dbujpo!ev!sˠhmfnfou!oǃjnqbduf!mb!
géologie. 

Négligeable Bvdvof!nftvsf!oǃftu!˘!qsˡwpjs!tvs!dfuuf!uiˡnbujrvf. Négligeable 

Réseau hydro-
graphique 

La commune est traversée par 

six covst! eǃfbv! sˡgˡsfodˡt! ef!

classe 4, 5 et 6 : Le rosne (4), le 

ru du vieux moutiers (5), le fossé 

(6), le ruisseau de Bourbeton (6), 

le ruisseau des longs prés (6), le 

ruisseau des quarante sous (6). 

Faible 
Aucune prescription de la modifi-
dbujpo!ev!sˠhmfnfou!oǃjnqbduf!les 
réseaux hydrographiques. 

Négligeable 

Afin de limiter le ruissellement, les dispositions géné-
rales du règlement écrit précisent que la gestion des 
eaux pluviales à la parcelle doit être la première solu-
tion recherchée et que « lf!nb˦usf!eǃpvwsbhf!mjnjufsb!bv.
ubou!rvf!qpttjcmf!mǃjnqfsnˡbcjmjtbujpo!ef!mb!qbsdfmmf!fo!
gbwpsjtbou!mb!wˡhˡubmjtbujpo-!mǃvujmjtbujpo!ef!sfwˢufnfout!
poreux, pavés non joints, etc. Les techniques peuvent 
consister en des noues, modelés de terrain, fossés drai-
obout!eǃjogjmusbujpo-!dibvttˡf!sˡtfswpjs-!upjuvsf!wˡhˡubmj.
sée d'un substrat de 15 cm minimum, parking 

Négligeable 



QJFDF!3!;!NFTVSFT!FU!JODJEFODFT!EF!MB!NPEJGJDBUJPO!EV!QMV!TVS!MǃFOWJSPOOFNFOU 

 

 

La commune de Baillet-en-
France se situe au droit de deux 
nbttft!eǃfbv!tpvufssbjoft/ 

perméable ou semi-perméable, parking inondable ou 
{pof!ufnqpsbjsf!jopoebcmf!jouˡhsˡf!˘!mǃbnˡobhfnfou!
urbain du projet, et paysagère ». 
Cela permet de modifier le moins possible le cycle de 
mǃfbv!fo!jogjmusbou!mǃfbv!bv!qmvt!qsˠt!ef!tpo!qpjou!ef!
chute tout en limitant les débordements des réseaux 
lors de fortes pluies ce qui dégrade le milieu naturel et 
mb!rvbmjuˡ!ef!mǃfbv/ 

Zones humides Mft!bcpset!eft!tjy!dpvst!eǃfbv!
sont classés comme ayant des 
zones humides probables aux 
abords de leurs rives. Cette zone 
ivnjef!tǃˡufoe!pv!opo!tfmpo!mft!
dispositions topographiques des 
sites.  

Il est à noter que les zones hu-
mides probables sont majoritai-
rement situées en dehors de 
mǃfowfmpqqf!vscbjof!ef!Cbjmmfu-en-
France. 

 

 

Faible 

La majorité des zones humides po-
tentiellement présentes sur le terri-
toire sont situées au sein de zones 
naturelles et agricoles.  

Seulement, certaines parties de 
zones urbaines sont concernées 
par la présence de zones humides 
qspcbcmft/!Jm!tǃbhju!ev!tfdufvs!VE-!
UG, UI et UR. 

Seule la prescription de la modifi-
cation du règlement écrit en zone 
VHc!fu!VHd!sfmbujwft!˘!mǃjnqmboub.
tion de piscines pourrait avoir un 
impact sur cette thématique. 

Or, aucune zone humide probable 
oǃftu!qspkfuˡf!tvs!dft!{poft!bjotj!
bvdvo!jnqbdu!oǃftu!jefoujgjˡ/! 

Négligeable Bvdvof!nftvsf!oǃftu!˘!qsˡwpjs!tvs!dfuuf!uiˡnbujrvf/ Négligeable 

Environnement naturel 

Zonage régle-
mentaire 

La commune oǃftu!qbt!située sur 
un site Natura 2000.  

On retrouve, sur la commune de 
Baillet-en-France : 

- Le site inscrit ef!mǃfo.
semble du massif des 

Modéré 

Les prescriptions de modification 
eft!{poft!VHc-!VHd!fu!2BVi!oǃjn.
pactent pas cette thématique. Ef-
fectivement, les espaces protégés 
par le zonage réglementaire sont 
situés en dehors de ces zones.  

La zone UM est inscrite au sein de 
site classé de la Vallée de Chauvry 

Modérée 

Réduire :  

Il est inscrit dans le règlement écrit que les dispositions 
ef!mǃPBQ!tf!tvctujuvfou!˘!dfmmft!ev!sˠhmfnfou/!Mǃpvujm!ef!
mǃPBQ!ftu!fo!fggfu-!vo!pvujm!qmvt!dpousbjou!rvj!qfsnfu!
eǃbttvsfs!vo!bnˡobhfnfou!dpous˫mˡ!fu!mjnjuˡ!ev!tjuf/ 

Ef!qmvt-!mǃbnˡobhfnfou!ev!tjuf!ftu!fggfduvˡ!fo!qsfobou!
en compte les réglementations en vigueur. Les travaux 

Faible 



QJFDF!3!;!NFTVSFT!FU!JODJEFODFT!EF!MB!NPEJGJDBUJPO!EV!QMV!TVS!MǃFOWJSPOOFNFOU 

 

trois forêts de Car-
ofmmf! -! MǃJtmf-Adam, 
Montmorency et leurs 
abords 

- Le site classé de la 
Vallée de Chauvry 

 

et du site inscrit ef!mǃfotfncmf!ev!
massif des trois forêts de Carnelle, 
MǃJtmf-Adam, Montmorency et leurs 
abords.  

 

en site classé sont soumis à autorisation spéciale au 
ujusf!ev!dpef!ef!mǃFowjspoofnfou/ Les travaux en site 
inscrit sont soumis à déclaration quatre mois avant le 
début de leur réalisation. Les permis de démolir en site 
jotdsju!of!qfvwfou!ˢusf!eˡmjwsˡt!rvǃbwfd!mǃbddpse!fyqsˠt!
ef!mǃBsdijufduf!eft!C˚ujnfout!ef!France. 

 

[pobhf! eǃjo.
ventaire 

On retrouve deux ZNIEFF de type 
II sur la commune : la forêt de 
mǃJtmf-Adam (A) et la forêt de 
Montmorency (B). 

 

Modéré 

Aucune prescription de la modifi-
dbujpo! ev! sˠhmfnfou! oǃjnqbduf!
cette thématique. Effectivement, 
les espaces protégés par le zonage 
eǃjowfoubjsf!tpou!tjuvˡt!fo!efipst!
des zones UGb, UGc, UM et 1AUh 
concernées par la modification. 

Négligeable Bvdvof!nftvsf!oǃftu!˘!qsˡwpjs!tvs!dfuuf!uiˡnbujrvf/ Négligeable 

Continuités 
écologique 

Sur la commune de Baillet-en-
France, des réservoirs de biodi-
versité et un corridor de la sous-
trame arboré sont identifiés en li-
mite ouest de la commune. Un 
corridor de la sous-trame herba-
cée traverse la commune sur sa 
partie sud. Les lisières agricoles 
et urbanisées des boisements 
qui jouxtent le bourg urbain sont 
également identifiées sur la par-
tie ouest de la commune.  

Modéré 

Les zones concernées par les con-
tinuités écologiques sont principa-
lement les zones A et N. Ces zones 
ne connaissent aucune modifica-
tion.  Dans le cas des lisières urba-
nisées, les zones UB, UC, UG et UM 
sont concernées par les continui-
tés écologiques.  

Néanmoins, aucune modification 
concernant les lisières de ces 
{poft!oǃftu!qsˡwvf/! 

Pour la zone UM, la précision, ins-
crite dans le règlement écrit, selon 
mbrvfmmf!mft!ejtqptjujpot!ef!mǃPBQ!
se substituent à celles du règle-

Négligeable 

Comme cela est indiqué au sein des dispositions géné-
rales du règlement écrit, des lisières de protection sont 
inscrites sur le règlement graphique du PLU et visent à 
protéger les lisières des espaces boisés. 

Mb!dpotfswbujpo!eǃftqbdft!ef!qmfjof!ufssf!tvs!mǃfo.
semble des zones urbaines et à urbaniser qfsnfu!eǃbt.
tvsfs! mf! nbjoujfo! eǃftqbdft! qfsnˡbcmft! opo!
artificialisés sur chaque parcelle et ainsi accroître la 
trame verte sur le territoire. Les espaces de pleine terre 
assurent notamment la fonction de continuité écolo-
gique des fonds de parcelles jardinés. 

Positive 
































































































